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REGLEMENT INTERNE DE LA SECTION JUNIOR DU GOLF CLUB VILLARS 

 
Ce règlement a été mis en place afin d'assurer une expérience positive et bénéfique à tous les membres 
de la Section Juniors. Il est essentiel que tous les membres ainsi que leurs parents comprennent et se 
conforment à ces directives. 

Notre objectif au sein de la Section Juniors est de vous aider à développer votre passion pour le golf et 
de vous offrir l'opportunité de progresser vers le statut de golfeur accompli, le tout dans un cadre 
convivial. 

1. REGLES & ETIQUETTE 

• Lire, comprendre, se souvenir et respecter les règles et l'étiquette du golf. En cas de doute sur 
une règle, demandez au Pro, au Capitaine Junior ou à l’Accueil ; 

• Saluer les autres golfeurs ; 
• Respecter les règles du Clubhouse et du Golf Club Villars ; 
• Se renseigner et respecter les usages et règles locales lorsque l’on se rend sur un autre terrain 

de golf; 
• Les téléphones portables ne doivent pas être utilisés et être en mode silencieux durant les 

cours ; 
• Se présenter en tenue adaptée aux conditions météorologiques ; 
• Tenue vestimentaire : 

• Au Golf Club Villars, le polo ne doit pas obligatoirement être glissé dans le pantalon/ 
bermuda ou jupe.  

• Toutefois, il est impératif de se conformer aux règles en vigueur lors des 
déplacements dans d'autres golfs. 

• Chaussures de golf ou des baskets propres. 
• Les membres de la Section Juniors sont encouragés à participer activement aux événements et 

aux activités organisées par le club. 

2. SECURITE 

• Il est interdit de courir sur le parcours et dans les zones d'entraînement ; 
• Chaque joueur doit respecter les règles de sécurité et les instructions données par les Pros, le 

Capitaine Junior et les employés du GCV ; 
• Donner des conseils de sécurité aux personnes ne connaissant pas le golf et ses dangers ; 
• Ne pas frapper une balle si une personne ou un animal se trouve devant vous ; 
• Faire preuve de prudence pour éviter tout contact involontaire lors du backswing. 

3. ÉQUIPEMENT 

• Les membres doivent utiliser un équipement propre et adapté à leur taille et à leur niveau ; 
• Le prêt ou la location d'équipement est soumis à disponibilité et à des règles spécifiques. 

4. COURS ET ENTRAINEMENTS 

• Être ponctuel aux entraînements (être prêt sur le putting green 10min avant le début du 
cours) ; 
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• Annoncer à l’avance les présences et absences aux entraînements sur SportEasy ; 
• La participation régulière aux entraînements est encouragée ; 
• Amener une gourde pour rester hydraté. 

5. COMPORTEMENT 

• Le respect des autres joueurs, des entraîneurs, du personnel, de la biodiversité et des 
installations est primordial ; 

• Les comportements antisportifs ne seront pas tolérés ; 
• La politesse et la sportivité sont exigées en toutes circonstances ; 
• A être fair-play (féliciter les autres joueurs, rester modeste dans la victoire et digne dans la 

défaite) ; 
• Saluer les autres golfeurs, enlever sa casquette pour serrer la main et pour entrer au 

Clubhouse ; 
• Nettoyer l’herbe et la terre des chaussures avant d’entrer au Clubhouse ; 

• Ne pas jouer avec la brosse rotative à chaussures. 
• Être silencieux quand les autres jouent, plus particulièrement quand sur le putting green. 

6. COMPETITIONS 

• Les informations sur les compétitions seront communiquées à l'avance ; 
• L'inscription aux compétitions est volontaire mais encouragée ; 
• Les règles du jeu et l'étiquette du golf doivent être respectées pendant les compétitions ; 
• Il est encouragé de participer aux compétitions indépendamment des conditions 

météorologiques. 

7. UTILISATION DES INSTALLATIONS 

• Il est primordial de respecter la faune et la flore en évitant de perturber les animaux sauvages 
et en évitant de piétiner inutilement la végétation ; 

• L'accès aux différentes installations se fait selon les horaires établis ; 
• Les zones d'entraînement spécifiques doivent être utilisées conformément à leur destination ; 
• L’accès au parcours est encouragé après réservation à l’Accueil ; 
• Ne pas laisser de détritus, trier et utiliser les poubelles mises à disposition ; 
• L'utilisation des voiturettes est réservée aux membres autorisés et aux situations où elle est 

nécessaire. Elle doit se faire conformément aux règles établies par le club. 

8. RESPONSABILITÉS DU CAPITAINE JUNIORS ET DES PROS 

• Ils ont pour mission d'encourager et d'inspirer les jeunes golfeurs, tout en veillant à leur 
sécurité et à leur bien-être ; 

9. RESPONSABILITES DES PARENTS 

• S'assurer que les enfants arrivent à l'heure ; 
• Veiller à ce que le Junior comprenne et respecte le présent règlement ; 
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• Les parents sont invités à communiquer en cas de questions ou de préoccupations concernant 
leur enfant. 

• Informer le club de toute condition médicale ou besoin spécial de l'enfant. 

 

10. MODIFICATIONS DU REGLEMENT 

• Le règlement est sujet à modification par le Comité. Les membres seront informés de tout 
changement. 

11. INFRACTIONS AU REGLEMENT 

• Les infractions au règlement peuvent entraîner des avertissements, des suspensions ou 
l'exclusion du club. 

 

 

Adopté lors de l’Assemblée Constitutive du 2 mars 2024 


